
GATT/AIR/3121 15 OCTOBRE 1990 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY - GROUPE DE NEGOCIATION SUR LE FONCTION-
NEMENT DU SYSTEME DU GATT 

1. LA VINGT ET UNIEME REUNION DU GROUPE DE NEGOCIATION SUR LE FONCTION
NEMENT DU SYSTEME DU GATT S'OUVRIRA LE LUNDI 22 OCTOBRE A 10 HEURES AU 
CENTRE WILLIAM RAPPARD ET SE POURSUIVRA DE MANIERE FORMELLE ET INFORMELLE, 
EN TANT QUE DE BESOIN, JUSQU'AU 26 OCTOBRE 1990. N 

A JTQRDRE DU JOUR SONT LES 2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE 
SUIVANTES : 

A) POURSUITE DES NEGOCIATIONS AYANT PO 
MEMORANDUMS D'ACCORDS ET D'ARRANGEMENTS 

BUT) L'ELABORATION DE 
CSTIWES A: 

I) RENFORCER LA SURVEILLANCE KŒROEE DANS LE CADRE DU GATT DE 
FAÇON QUE L'ON PUISSE SUIVRE RK3ULIEREMENT LES POLITIQUES ET 
PRATIQUES COMMERCIALES DEsNl^IES CONTRACTANTES ET LEURS 
INCIDENCES SUR LE FONCTIONNEMENT DU SYSTEME COMMERCIAL 
MULTILATERAL ; / 

II) AMELIORER L'EFFICACITE GENERALE DU GATT EN TANT QU'INSTI
TUTION ET LA PRISB^E>DECISIONS DANS CE CADRE, NOTAMMENT 
GRACE A LA PART«ICIPAVlON DES MINISTRES; 

III) FAIRE EN SOBTE/QUE LE GATT CONTRIBUE DAVANTAGE A RENDRE PLUS 
COHERENTE LSEpŒORATION DES POLITIQUES ECONOMIQUES AU NIVEAU 
MONDIAL EN RENFORÇANT SES RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANI-
SATIONS/fNT^RNATIONALES COMPETENTES EN MATIERE MONETAIRE ET 
FINANCIERE. 

B) AUTRES 

3. CE QUE LE PRSSJBËNT SOUHAITE, C'EST QUE LE GROUPE S'EFFORCE DE 
FORMULER DES CONCLUSIONS SUR LES POINTS A) I), II) ET III) EN FONDANT SES 
DEBATS SUR LE RAPPORT DU PRESIDENT AU GNM (MTN.GNG/NG14/W/44), AINSI QUE 
SUR LE PROJET DE DECISION SE RAPPORTANT AU POINT A) I) PRESENTE DANS LE 
DOCUMENT INFORMEL N° 2197. LES SECTIONS B ET C DU DOCUMENT INFORMEL DU 
SECRETARIAT N° 2350 SONT A PRENDRE EN CONSIDERATION EN RAPPORT AVEC LE 
POINT A) III). LE PRESIDENT A L'INTENTION DE FAIRE DISTRIBUER UN NOUVEAU 
DOCUMENT INFORMEL A LA REUNION DU GROUPE OU AVANT CELLE-CI. 

4. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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A. DUNKEL 


